
ONXEO - ASSEMBLEE GENERALE MIXTE - 15 juin 2022

RÉSULTATS DU SCRUTIN

Votes Votes Votes% %%

N° PourRésultatRésolution Voix nullesVoix hors 
vote

Abstention Total des voix 
prises en compte

Contre

Résolutions Ordinaires

Quorum
Proportion du 
capital social 

représenté par les 
voix exprimées

Actions 
représentées par 
les voix exprimées

1 49 448 54549 444 984 3 561 0 49 448 545 0 0Adoptée 44,520 %-

1

> 99,99 %

Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2021

< 0,01 % 44,345 %

2 49 448 54549 444 984 3 561 0 49 448 545 0 0Adoptée 44,520 %-

2

> 99,99 %

Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2021

< 0,01 % 44,345 %

3 49 448 54549 444 836 3 561 148 49 448 397 0 0Adoptée 44,520 %-

3

> 99,99 %

Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2021

< 0,01 % 44,345 %

4 49 448 54549 023 687 424 710 148 49 448 397 0 0Adoptée 44,520 %-

4

99,14 %

Examen des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du code de commerce

0,86 % 44,345 %

5 49 448 54549 351 190 97 355 0 49 448 545 0 0Adoptée 44,520 %-

5

99,80 %

Renouvellement du mandat d’un membre du conseil d’administration  (GammaX Corporate Advisory)

0,20 % 44,345 %

6 49 448 54548 930 189 518 356 0 49 448 545 0 0Adoptée 44,520 %-

6

98,95 %

Nomination d’un nouveau membre du conseil d’administration  (Monsieur Khalil Barrage)

1,05 % 44,345 %
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7 49 448 54549 234 459 214 086 0 49 448 545 0 0Adoptée 44,520 %-

7

99,57 %

Approbation du règlement de plan d’options de souscription ou d’achat d’actions adopté par le conseil d’administration du  2 février 2022

0,43 % 44,345 %

8 49 448 54549 444 984 3 561 0 49 448 545 0 0Adoptée 44,520 %-

8

> 99,99 %

Autorisation à donner au conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres actions

< 0,01 % 44,345 %
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9 49 448 54549 444 984 3 561 0 49 448 545 0 0Adoptée 44,520 %-

9

> 99,99 %

Approbation du retrait de la Société de la cote sur le marché Nasdaq First North de Copenhague et pouvoirs à conférer au conseil d’administration pour la réalisation dudit retrait

< 0,01 % 44,345 %

10 49 448 54548 719 864 728 681 0 49 448 545 0 0Adoptée 44,520 %-

10

98,53 %

Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires

1,47 % 44,345 %

11 49 448 54548 719 404 729 141 0 49 448 545 0 0Adoptée 44,520 %-

11

98,53 %

Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires par voie d’offre 
au public (en dehors des offres visées au paragraphe  1° de l’article L. 411-2 du code monétaire et financier)

1,47 % 44,345 %

12 49 448 54548 719 404 729 141 0 49 448 545 0 0Adoptée 44,520 %-

12

98,53 %

Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, dans le cadre 
d’une offre visée au paragraphe  1° de l’article L. 411-2 du code monétaire et financier

1,47 % 44,345 %

13 49 448 54548 719 404 729 141 0 49 448 545 0 0Adoptée 44,520 %-

13

98,53 %

Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le montant des émissions avec ou sans droit préférentiel de souscription qui seraient décidées en vertu des résolutions 9 à 11 ci-dessus, conformément aux 
dispositions de l’article L. 225-135-1 du code de commerce,

1,47 % 44,345 %

14 49 448 54548 719 404 729 141 0 49 448 545 0 0Adoptée 44,520 %-

14

98,53 %

Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une 
première catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées  (dans la limite d’un montant nominal global de  9 199 493  euros - investisseurs actifs dans le secteur de la santé ou des biotechnologies)

1,47 % 44,345 %
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15 49 448 54548 719 404 729 141 0 49 448 545 0 0Adoptée 44,520 %-

15

98,53 %

Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une 
seconde catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées  (dans la limite d’un montant nominal global de  9 199 493 euros - sociétés industrielles actives dans le secteur de la santé ou des biotechnologies)

1,47 % 44,345 %

16 49 448 54549 135 032 313 513 0 49 448 545 0 0Adoptée 44,520 %-

16

99,37 %

Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital immédiatement ou à terme par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées, dans le cadre d’un contrat de financement en fonds propres ou obligataire,

0,63 % 44,345 %

17 49 448 545644 929 48 803 616 0 49 448 545 0 0Rejetée 44,520 %-

17

1,30 %

Délégation à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social par émission d’actions et de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société au profit des salariés adhérant au plan d'épargne du groupe,

98,70 % 44,345 %

18 49 448 54549 444 836 3 709 0 49 448 545 0 0Adoptée 44,520 %-

18

> 99,99 %

Fixation des limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu des résolutions  10 à 17 ci-dessus

< 0,01 % 44,345 %
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